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REPUBLIOUE DU BENIN

PRE+TPEÎ{CE DE t,A FIEPUBLIOT]E DECRBT 91 -1 J DU 24 Janvier 1991

portdat règa êmerhtation de lr j-mportation
des produits de nature dangereuse pour
l-a Santé Humaine et Ia Sécurité oe
f I Etat.

LE PFESIDE$]T DE LA F-EPUBLIOUE
CHEF DE LtElÀT,

VU la Loi No9O-Of2 du 11 Décembre '1990 portant Constitutlon de Ia
Ripublique du Bénll ;

\rIJ la Loi Constitutiorrnell-e No9O-O22 du 1J Aott 199O portant Organisa-
tion des Pouvoirs durant Ia Période de Transition ;

\rIJ ltordonnance lt"i745 du 24 Septembre 1971 portant règlementation
des substences explosives au Bénin ;

W l-a Loi lüo&+-009 Cu 15 Mars 1984 portant sur fe contrôfe des den-
rées ali-rnentaires ;

VU Ia Loi No9O-OO5 du 15 l,lai 1990 fixart 1es conditions drexercice
des activités de Conrqerce en République du Bénil ;

VU 1e Décret NogOJ+f du 'l er },Iars 199O portant nonirratj-on du Prenier
Ivlinistre;

VU Ie Décret N"9O-51 tlu 14 l,lars 1990 portart compositicn du Gouverne-
ment de Transitlon ;

VU 1e Décret No9O-28] du 5 Octobre '199O portant attributions, organi-
sation et f onctior:nement du It'linistère du Comrnerce , de 1r Artisanat
et du lourisme ;
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9 Juin '199O portant déf jrition cle la prof es-
épublique du Bénin ;

SUR Proposi-tion du Ministre
' Tourismè ;

du Commerce, de lrArtisanat et du

Le Conseil des liilistrqs entendu en sa séance du 9 Janvier 1991

VU Ie Décret No9O-141 d
sion dr importateur e
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}flf_$;.=lçf . - En application oes dispositions de t-r artj-c1e J2 de l-aLoi N'90-005 du 15 Mai 1990 fixant 1ès conditions d.rexercicâ desactivités du Conurerce en République du tsénin, Irimportation desproduits jugés dangereux pour la santé humaine et ia sécurité ciel-rritat est subordonnée à frobtention dtune autorisatlon spécia1e.

Article__2-.- Lrautorisation spécia1e dtimportati.on des produits
JffiGî-f,rigereux est détivrée'pur-rà l.iiniitre chaigé o" ôàrnà""e,
après cel1e prealable des riiinistres chargés de ta"Santé publiqué,
de fa Sécurlté Pubtique, de l-rlndustrie ôu d.u Développenrent Rürai
selon fa nature du produit.

DECRETE

Les stupéfiants
Les substances

Les réactifs oe

Les exolos j.f s,
mise à feu ;

psychotropes;

laboratoire;
y compris les systèines de

morafe s

Articfe l

Cette
pouvân t

oris ation
tifier de

aut
jus

est accordée aux persomres physiques ou
1a destjlation de ces produits.

rit e de
Sont jugés oangereux pour la santé humaj-ne et fa

f Titat, les produJ-tÀ appartenant aux groupes ci-après

il Groupe
;+ Grcup e

* Groupe
x Groupe

* Groupe
x- Groupe

* Groupe

)i- Groupe

Les produits
Les produits
tarrée;

toxlqu e s

sujets à

I
II

IIf
]V

V

VI

VII
VII]

et corrosifs ;

irrf lammatlon spon-

Les r:r'oduits
animàte )

IX Les produits radio-actifs
x Les liquides a

rieur ou égaf
et 55 oC, entr

inf ]aror,.ab1es et les carburants

infects (engrais dt orgile

un po int éclair .infé-
oC, connris entre 21
et 1O0 oC.

dangereux disposent
signature Ce ce Décret,

Décret spnt

Les produits

.x Groupe

* Groupe tanv
a ),1

!]liç-+g-{ .- Ltautorisation spéciale cf importation des.;.p::iduits jugés
dangereux ne se substitue pas aux formalités habituel-lès c'impoitàtion
prévr:es par les disi:ositions de La Loi l{o9o-ù05 du 15 l,tai 199Ô et.d.u
Décret No9O-141 du 29 Juin 1ÿÿ0, rnais doit accompagner les clocuments
douaniers de mise en consom.niation.

Artic 1e
drun cl

.- L"F inportateurs de ptoduits jugés
i dc 45 jours à compter de l-a date de

potrr se conformer aux présentes prescrlptions.
Articl-e 6

e a

punr-e s e
.- Les j.nfractions aux dispositions du présenti
s peines prévr-res par 1es textes en vigueur.
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Ar!ic.I€7. - Les llinistres chargés clu Comnerce, de f a Santé Fubliquc,
GTISEurité Pubtique, de l-rlndustrie, du Développenent Rura1, dc
lrEqui-pement et des Transports et des Firtances sont chargés, chacun
en Ce qui Ie concerne, de ltapplication du présent Décret qui entre
en vigueur à corapter de Ia Cate dc sa signature ct sera publié au
Journal Offic iel.

Par 1e Président de
Chef cl-e l- I Etat

,

Fait à COTOI',IOU, }e

l-a République,

2l+ J anvie r 1-

I

Le Premier i{inj,stre, Chef c1u

Gouvernement,

,l t''n'" / L'

Nicéphore SOGLO . -

Le }{inistre du Corirmerce, de
1rÀrtisanat et du Tourisme,

Richard ADJAHO

i'îathieu KEREKOU"-

Le l,iinistre de la Santé
PubIique,

'-.:.
:-

Yérq4+-quc._r,{^i§q[

Le Ivlinistre des Firralces

Id

j-r 1. .-,,f i,\ -1./' \, .\ ., --

honse LEI''ION

Le Flinistre de lrIntérieur, de ]a
Sécurité Publ-ique et de ltAd,nirlistra-

tion lerritoriale,
Le i'.{inistrc- du Développement
Rural et de 1rÀction Coopéra-

+.i a r^ufvut

l.'( (
,.)_>

che SAFT.P,E . -Eust
al-ren r

Jean Florentirr V. FELIHO. -
Mix IS rC
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3 PR 4 HCR 4 PM 4 CS 2 SC.G 2 MCAî-2 }'ISP 2I{ISPÀT 2 }IIEE 2.
2 W 2 Autres i4inistères 1O DCE 46 DPHL 4 Dtions Pharmacies

t ons a

46 DSP 2 DAJ\]A 2 PAC 2 DDDI 4 CCIB 4 UI\IB-FASJEP-H\]A ] JOFB 1 "


